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Erwägungen
E. 4
Compte tenu de la récidive spécifique dans le délai d'épreuve des trois précédents sursis ainsi que de l'absence de tout projet pour quitter la Suisse, force est de constater que le pronostic du prévenu s'agissant du risque de récidive est très défavorable et qu'il y a lieu de prévoir qu'il commettra de nouvelles infractions de même nature, ce d'autant plus qu'il ne dispose pas et ne peut espérer disposer à l'avenir d'aucun moyen légal pour subvenir à ses besoins. Les sursis précédemment octroyés seront dès lors révoqués (art. 46 al. 1 CP).
E. 5
Les frais de la procédure seront mis à la charge du prévenu (art. 426 al. 1 CPP) et compensés avec l'argent séquestré (art. 263 al. 1 let. b, 268 al. 1 let. a et 442 al. 4 CPP), le solde étant restitué au prévenu.
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